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 n° 300 504 du 23 janvier 2024 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. DIENI 
Rue Pasteur 37 
4430 ANS 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 3 octobre 2023 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 août 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. DIENI, avocat, et L. DJONGAKODI-

YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité mauritanienne (République Islamique de 
Mauritanie), originaire de Nouakchott, d’ethnie peule et de confession musulmane. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
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Vous êtes maccube et vivez à Sebkha avec votre père, Abou [S.], qui est torodo, votre mère, sa coépouse 
et votre frère. Depuis que vous avez onze ans, votre père vous a promise en mariage à l’un de ses amis, 
Alou [B.]. Par ailleurs, à quelques reprises, vous êtes frappée par votre marâtre. 

En mai 2021, votre père vous informe que votre futur mari a payé la moitié de l’argent qu’il lui devait en 
vue de votre mariage. Peu de temps après, votre père apprend que vous n’êtes pas excisée et prévoit de 
vous faire exciser avant de vous donner en mariage. Par ailleurs, il vous déscolarise et vous envoie 
travailler pendant un mois comme femme de ménage chez une dame très riche. Cette dernière vous 
maltraite. 

Le 14 octobre 2021, sans avoir été mariée ni excisée, vous fuyez le domicile de votre père, en compagnie 
de votre frère et de votre mère. Le même jour, vous quittez légalement la Mauritanie, en avion, munie de 
votre propre passeport et d’un visa pour l’Espagne. Vous êtes accompagnée de votre frère et d’un passeur. 
Ce dernier vous laisse en Espagne, où vous résidez chez une femme, Youma [T.]. Quatre mois plus tard, 
vous êtes pris en charge par un autre homme, qui vous conduit en Belgique en voiture, en passant par la 
France. Le 17 février 2022, vous arrivez en Belgique. Le même jour, tout comme votre frère (réf. CGRA 
[&]), vous introduisez une demande de protection internationale auprès des autorités belges. 

En Belgique, vous tombez enceinte de votre petit-ami, un autre résident du centre de Montegnée, que 
vous avez fréquenté pendant quatre mois. En 2022, vous interrompez cette grossesse. 

Vous déposez plusieurs documents à l’appui de vos assertions. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné 
qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 
d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Il ressort de l’examen attentif de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants 
permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motif 
sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que 
définies à l’article 48/4 de la Loi sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 
étrangers du 15 décembre 1980 (ci-après : Loi du 15 décembre 1980). 

En cas de retour dans votre pays, vous craignez d’être mariée de force à Aliou [B.], un ami de votre père, 
et excisée en prévision de ce mariage (voir Notes de l’entretien personnel, ci-après : NEP, p. 9). Vous 
craignez également de devoir retourner travailler chez la femme pour qui vous avez travaillé pendant un 
mois dans votre pays et d’être maltraitée dans ce cadre (voir NEP, pp. 9-10). Vous craignez encore d’être 
maltraitée par votre marâtre (voir NEP, p. 10). Vous craignez finalement d’être discriminée dans votre pays 
en raison de votre appartenance à la classe maccube (voir NEP, p. 10). 

Cependant, vous n’êtes pas parvenue à convaincre le Commissariat général que de telles craintes soient 
fondées, et ce pour plusieurs raisons. 

Premièrement, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général que vous risquiez d’être mariée de 
force à Aliou [B.] et excisée en prévision de ce mariage en cas de retour dans votre pays. 

D’emblée, force est de constater que votre profil ne correspond nullement à celui d’une jeune femme ayant 
vécu dans un contexte particulièrement rigoriste et enclin à la pratique du mariage forcé et de l’excision. 
Relevons à cet égard que votre père ne restreignait ni la liberté de votre mère, qui était vendeuse d’eau 
(voir NEP, pp. 4, 19), ni votre propre liberté, puisque vous avez été scolarisée entre cinq et seize ans, soit 
jusqu’en mai 2021, et ce dans une école mixte (pp. 6-8, 14, 19) 3 vous parlez d’ailleurs plusieurs langues, 
dont le français (voir NEP, pp. 2-3, 5, 14-15, 20-21). De plus, entre vos quatorze et vos seize ans, vous 
avez été autorisée à travailler après l’école : vous vendiez des cartes de crédit et de l’eau dans la rue, ce 
qui vous permettait de gagner de l’argent, dont vous remettiez une partie à votre mère (voir NEP, p. 19). 
Mais encore, concernant la pratique de votre religion, vous n’avez fait état d’aucune restriction particulière 
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qui vous aurait été imposée au nom de celle-ci : comme toute musulmane pratiquante, vous priez et vous 
faites le ramadan (voir NEP, pp. 3-4). Si vous précisez ne pas aimer porter le voile, vous dites que vous le 
faites car cela est obligatoire ou tout du moins recommandé par votre foi (voir NEP, p. 3). Finalement, 
remarquons que vous n’avez pas été excisée pendant votre enfance ni votre adolescence (voir NEP, pp. 
22-24). Au vu de l’ensemble de ces éléments, force est de constater que vous ne viviez nullement en 
Mauritanie dans un milieu traditionnel et enclin à la pratique du mariage forcé et de l’excision. Ce constat 
entame d’emblée la crédibilité de l’ensemble de vos déclarations devant le Commissariat général. 

Ensuite, plusieurs éléments empêchent le Commissariat général de croire que vous ayez été promise en 
mariage par votre père à un certain Aliou [B.]. 

Ainsi, en qui concerne tout d’abord votre prétendu futur mari, soulignons que vos propos à son égard sont 
particulièrement inconsistants, puisque se limitant au fait qu’il est un ami de votre père, qu’il est torodo, 
qu’il vend des moutons, qu’il est riche, musulman, alcoolique et très méchant (voir NEP, pp. 16, 18, 20-
21). Or, dans la mesure où vous affirmez le connaître depuis que vous avez onze ans et l’avoir rencontré 
à plusieurs reprises, que ce soit à son travail ou à votre domicile (voir NEP, pp. 16, 20-21), le Commissariat 
général estime qu’il était en droit de s’attendre à des déclarations nettement plus consistantes et précises 
à son sujet, ce qui ne fut nullement le cas en l’espèce. 

De plus, interrogée à plusieurs reprises sur le contexte dans lequel vous auriez appris que vous alliez être 
mariée de force, à la fois par des questions ouvertes et fermées, vous dites en substance que votre futur 
mari est venu à votre domicile, aurait remis la moitié de l’argent à votre père et que ce dernier vous aurait 
frappée devant votre refus de prendre Aliou [B.] comme époux (voir NEP, pp. 16-21). Cependant, dans la 
mesure où cet événement est selon vous à l’origine de votre départ du pays, le Commissariat général 
estime que vos propos ne sont pas suffisamment consistants et empreints d’éléments de vécu que pour 
emporter sa conviction, et ce d’autant plus que vos déclarations concernant votre propre réaction à 
l’annonce de ce mariage sont particulièrement inconsistantes et stéréotypées, puisque vous vous 
contentez de dire que vous ne faisiez que pleurer et que vous vouliez mourir (voir NEP, p. 19). 

Mais encore, remarquons que vos déclarations concernant la période lors de laquelle vous auriez continué 
à vivre dans votre famille tout en ayant été donnée en mariage à Aliou [B.], entre mai 2021 et octobre 
2021, soit pendant environ six mois, sont particulièrement limitées et dépourvues d’éléments de vécu, 
puisque vous vous contentez de déclarer que vous avez tenté de vous enfuir à plusieurs reprises, que 
vous avez passé deux jours à l’hôpital et que c’est pendant cette période que votre père a appris que vous 
n’étiez pas excisée (voir NEP, pp. 17-18). Par ailleurs, si vous affirmez avoir été battue par votre futur mari 
pendant cette période et présenter une cicatrice au bras en raison de ses coups, force est de constater 
que vous ne déposez aucun document afin d’en attester, sous prétexte que le centre dans lequel vous 
résidez a refusé de vous fournir un certificat médical (voir NEP, p. 20). Cependant, dans la mesure où 
vous avez déposé un certificat médical reprenant deux cicatrices à l’appui de votre demande (voir Farde 
« Documents », pièce 4), le Commissariat général ne s’explique pas pour quelle raison ce document ne 
reprend pas l’ensemble de vos cicatrices alléguées. Questionnée à cet égard, vous ne fournissez aucune 
explication convaincante (voir NEP, pp. 20-21). 

Ces différents constats continuent de porter atteinte à la crédibilité de votre récit d’asile et des craintes que 
vous avez invoquées devant le Commissariat général. 

Dès lors, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général avoir quitté la Mauritanie dans le contexte 
que vous avez invoqué, à savoir, pour échapper à une tentative de mariage forcé. Partant, votre crainte 
d’être mariée de force en cas de retour dans votre pays n’est pas fondée. 

Quant à votre crainte d’excision, dans la mesure où à la fois votre contexte familial et vos allégations 
concernant votre mariage avec Aliou [B.] ont été remis en question par le Commissariat général, et que 
vous invoquez une crainte d’excision dans ce contexte particulier, votre crainte ne peut nullement être 
considérée comme fondée. 

Deuxièmement, plusieurs éléments objectifs mais aussi le profil que vous présentez devant le 
Commissariat général l’empêche de considérer que vous êtes maccube comme vous l’affirmez. 

En effet, tant votre profil que vos propos sur votre parcours de vie empêchent le Commissariat général de 
considérer que vous étiez sous l’emprise d’un maître dans votre pays, à savoir votre père, et de ce fait, 
sous son contrôle. En effet, vous êtes une ressortissante mauritanienne munie d’un extrait d’acte de 
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naissance (voir Farde « Documents », pièce 2) et d’une carte d’identité nationale mauritanienne (voir Farde 
« Documents », pièce 3) dans laquelle figure votre identité et qui, par conséquent vous reconnaît le statut 
de citoyenne mauritanienne. Par ailleurs, vous avez été en possession d’un passeport valable du 16 
octobre 2018 au 15 octobre 2023 et d’un visa de trente jours à votre nom délivré par l’Ambassade 
d’Espagne (voir Farde « Informations sur le pays », document « IssueVisa »), document qui vous a permis 
de voyager légalement vers l’Europe et dont l’authenticité a donc été confirmée (voir NEP, pp. 12-13). Ces 
différents éléments entrent en contradiction avec le fait que vous seriez une esclave qui a été soumise tant 
physiquement que psychologiquement au bon vouloir d’un maître comme le relèvent les informations 
objectives sur la question de l’esclavage en Mauritanie (voir informations jointes au dossier administratif, 
COI Focus, Mauritanie, Etat de la mise en Suvre des mesures esclavagistes, 5 mai 2022). 

En outre, comme cela a été souligné précédemment, force est de constater que vous avez été scolarisée 
jusqu’en juin 2021 (pp. 6-8, 14, 19), que vous maîtrisez parfaitement le français (voir NEP, pp. 2-3, 5, 14-
15, 20-21) et que vous avez exercé différentes activités vous ayant permis de gagner de l’argent dans 
votre pays (voir NEP, pp. 15, 19). Remarquons encore que, si vous affirmez que votre père appartient à la 
caste des nobles et votre mère à celle des esclaves, cette dernière vous ayant transmis son statut, vos 
déclarations à son égard ne permettent pas de croire que votre mère aurait été sous l’emprise de votre 
père. En effet, il ressort de vos déclarations qu’elle dispose d’une influence certaine sur ce dernier, puisque 
c’est elle qui a décidé de vous mettre à l’école (voir NEP, p. 7). Par ailleurs, vous dites qu’elle possédait 
des bijoux de valeurs (voir NEP, p. 15) et qu’elle avait un travail avant de tomber malade (voir NEP, p. 19). 
Vous affirmez encore que ce sont les ressources financières dont elle disposait, combinée à l’argent que 
vous gagniez vous-même et que vous lui remettiez, qui vous ont permis de quitter le pays et de financer 
votre voyage vers l’Europe (voir NEP, pp. 15, 19, 21). Finalement, vous expliquez que c’est votre mère qui 
vous a aidé à quitter votre pays (voir NEP, p. 21) et à obtenir vos documents d’identité et de voyage 
mauritaniens (voir NEP, p. 11). Or, cette liberté dont votre mère et vous disposiez est totalement 
incompatible avec la définition même de l’esclavage qui fait état d’une situation de soumission totale et 
d’une indépendance totale envers son maître. Dès lors, le profil que vous présentez ne permet aucunement 
de considérer que vous avez été soumis à de l’esclavage dans votre pays et que vous étiez sous le contrôle 
tant physique que moral de votre père. Il ressort en effet clairement des informations à la disposition du 
Commissariat général (voir informations jointes au dossier administratif), que « le statut d’esclave (les 
Maccube dans les groupes ethniques africains et les Harratine dans les communautés maures), se 
trouvent en situation de servitude chez un maître dont elles sont la propriété (ainsi que leur descendance), 
sous contrainte physique et psychologique ». Aussi, dans la mesure où « les esclaves de statut et de 
condition qui sont asservis depuis leur naissance dans une famille esclavagiste [ils] n’ont aucune chance 
de s’émanciper seuls d’autant qu’ils n’ont pas conscience de leur condition d’esclave. Ils ne disposent en 
outre d’aucune ressource financière, d’aucune éducation et bien souvent d’aucun document d’état civil. 
Aussi, ni votre profil ni le parcours que vous avez eu dans votre pays ne permettent de considérer que 
vous avez vécu dans un état de soumission totale envers un maître dans votre pays. 

À cela s’ajoute le fait que vous n’avez nullement invoqué appartenir à la caste des esclaves lors de vos 
entretiens à l’Office des étrangers (ci-après, OE) : en effet, la première fois, vous disiez avoir quitté votre 
pays en raison d’un « problème familial et politique » (voir dossier administratif, document « Déclaration 
») et, la deuxième fois, vous vous êtes limitée à invoquer vos craintes d’être mariée de force et excisée 
(voir dossier administratif, document « Questionnaire »). Or, si vous nourrissiez réellement une crainte en 
cas de retour dans votre pays en raison du fait que vous êtes maccube, le Commissariat général ne 
s’explique pas pour quelle raison vous ne l’auriez pas invoquée d’emblée, et ce d’autant plus que vous 
dites que c’est parce que votre père vous considère comme une esclave qu’il a voulu vous marier de force 
et vous faire exciser (voir NEP, pp. 17, 22). 

Pour toutes ces raisons, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général que étiez une esclave en 
Mauritanie. Partant, votre crainte d’être discriminée dans votre pays en raison de votre statut de maccube 
(voir NEP, p. 10) n’est pas fondée. 

Quant à votre crainte concernant la femme chez qui vous auriez travaillé en tant qu’esclave (voir NEP, pp. 
9-10), dans la mesure où votre statut d’esclave a été remis en question par la présente décision, cela 
entame déjà la crédibilité de vos déclarations à cet égard. À cela s’ajoute le fait que vous ne savez pas 
comment s’appelle cette personne chez qui vous affirmez avoir travaillé pendant un mois (voir NEP, p. 7) 
et que vous n’aviez nullement invoqué cette crainte à l’OE (voir dossier administratif, document « 
Questionnaire »). Mais encore, alors que vous dites que vous étiez maltraitée par cette personne au point 
que cela vous a laissé des séquelles au niveau du dos, force est de constater que, près de quatre mois 
après la date de votre entretien personnel, vous n’avez déposé aucun certificat médical permettant 
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d’attester de la présence de ces séquelles, et ce alors que l’importance de tels documents à l’appui de 
votre demande vous a clairement été notifiée à vous et à votre avocate (voir NEP, p. 23). Pour toutes ces 
raisons, le fait que vous ayez été vendue à cette dame n’est pas établi. Partant, votre crainte de devoir 
retourner travailler chez elle en cas de retour dans votre pays n’est pas fondée. 

Par ailleurs, vous dites également qu’en cas de retour dans votre pays, vous serez maltraitée par votre 
marâtre (voir NEP, p. 10). Cependant, dans la mesure où votre contexte familial et votre statut d’esclave 
ont été remis en question par la présente décision, mais encore que vos déclarations à cet égard s’avèrent 
inconsistantes et imprécises (voir NEP, pp. 5, 10), il n’est pas établi que vous ayez été victime de 
maltraitances de la part de votre marâtre. Partant, votre crainte que cela ne se reproduise en cas de retour 
dans votre pays n’est pas fondée. 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, il n’y a pas lieu de croire qu’en cas de retour dans votre pays 
d’origine, vous soyez victime de persécutions ou d’atteintes graves pour les raisons que vous avez 
invoquées. Dans la mesure où vous n’avez jamais rencontré d’autres problèmes dans votre pays (voir 
NEP, pp. 9-11, 24) et que les faits invoqués à l’origine de votre fuite du pays ne sont pas convaincants, le 
Commissariat général reste dans l’ignorance des raisons pour lesquelles vous avez quitté votre pays. 
Partant, vous n’êtes pas parvenue à démontrer une crainte fondée de persécution ni un risque réel 
d’atteintes graves dans votre chef en cas de retour en Mauritanie. 

Finalement, les autres documents que vous déposez en copie à l’appui de votre demande ne permettent 
pas de renverser le sens de la présente décision. 

Vous remettez un certificat afin d’attester du fait que vous n’êtes pas excisée (voir Farde « Documents », 
pièce 3), soit un élément qui n’est nullement remis en question par le Commissariat général. 

Vous déposez un certificat médical (voir Farde « « Documents », pièce 4) qui stipule que vous présentez 
une cicatrice rectiligne sur la paupière gauche où la peau est indentée par rapport à la peau avoisinante 
ainsi qu’une cicatrice plus longue et plus épaisse sur la joue droite où la peau est hyperpigmentée par 
rapport à la peau avoisinante. Toutefois, le médecin qui vous a auscultée ne se prononce nullement sur la 
compatibilité entre ces cicatrices et les faits que vous avez invoqués à l’appui de votre demande mais se 
contente de les retranscrire. Ce faisant, le médecin ne se prononce pas sur une autre cause possible de 
ces séquelles, cette hypothèse ne lui ayant, en effet, pas été soumise ou suggérée en l’espèce. Par 
ailleurs, si le Commissariat général ne remet nullement en cause l’expertise de l’auteur du rapport quant 
aux constats médicaux posés, il souligne que ce praticien ne peut, à moins d’avoir été témoin direct des 
événements, établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles la lésion constatée a été 
occasionnée, de sorte que ce type de rapport ne présente qu’une force probante limitée pour établir la 
réalité desdites circonstances factuelles. Dès lors ce document ne permet pas à lui seul de rétablir la 
crédibilité de votre récit d’asile. 

Vous avez fait une demande de copie des notes de l’entretien personnel en date du 6 avril 2023. La copie 
des notes de votre entretien personnel vous été notifiée le 13 avril 2023. À ce jour, le Commissariat général 
n’a reçu aucune observation de votre part ni de votre conseil concernant le contenu des notes de votre 
entretien personnel. Vos déclarations peuvent donc valablement vous être opposées. 

Vous n’avez invoqué aucune autre crainte à l’appui de votre demande de protection internationale (voir 
NEP, pp. 9-11, 24). 

En conclusion, dans de telles conditions, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant, à 
l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 
28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un 
risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire 
(art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre). 

Une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire est également 
prise pour votre frère. 

C. Conclusion 
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

2. La requête  
 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise.  

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.  

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante ou 

de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la 
décision querellée. 

 

3. La discussion 
 

3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le 
statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par la protocole de New 
York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 
s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ». 

 

3.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).  

 

3.3. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

3.4.1. Le Conseil rejoint la partie défenderesse en ce qu’elle estime notamment que le contexte familial 

dans lequel aurait évolué la requérante, son prétendu statut d’esclave, la tentative de mariage forcé et le 
risque d’excision qu’elle allègue en cas de retour dans son pays d’origine ne sont aucunement établis. 
Après l’examen du dossier de la procédure, le Conseil constate toutefois que la partie requérante invoque 

en termes de requête une nouvelle crainte dans le chef de la requérante en cas de retour en Mauritanie, 

à savoir être ostracisée par la population mauritanienne en raison de sa grossesse et de son avortement 

dans le cadre d’une relation hors mariage entretenue en Belgique.  

 

3.4.2. Le Conseil observe que le Commissaire général ne conteste pas que la requérante est âgée de dix-

neuf ans, qu’elle a entretenu une relation hors mariage en Belgique, qu’elle est tombée enceinte dans le 
cadre de cette relation et qu’elle a procédé à une interruption volontaire de grossesse. La partie requérante 

affirme en termes de requête que la République islamique de Mauritanie est dominée par l’homme et la 
religion et que « l’état de virginité de la femme à marier est un élément essentiel dans le cadre d’un mariage 
islamique […] ». Le Conseil souligne aussi que les relations sexuelles hors mariage et l’avortement sont, 
de notoriété publique, des pratiques pénalement et socialement répréhensibles en Mauritanie. Le Conseil 

constate que la partie défenderesse ne dépose, à cet égard, aucune note d’observation par laquelle elle 
contesterait ces éléments. A l’audience, interpellée quant à ce, la partie défenderesse affirme s’en remettre 
à l’appréciation du Conseil dans la présente affaire. En l’espèce, le Conseil est d’avis que le cumul de 

l’ensemble de ces circonstances et le profil de la requérante sont de nature à faire naître une crainte 

fondée de persécutions dans son chef en cas de retour dans son pays d’origine.  
 

3.5. Au vu de ce qui précède, la partie requérante établit qu’elle reste éloignée de son pays d’origine par 

crainte de persécutions au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés. Dès lors, il y a lieu de réformer la décision litigieuse et de lui 

reconnaître la qualité de réfugié. Sa crainte est liée à son appartenance au groupe social des femmes 

ayant eu des rapports sexuels hors mariage et ayant procédé à une interruption volontaire de grossesse, 
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au sens de de l’article 48/3, § 4, d), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil estime superfétatoire 

l’examen des autres motifs de la décision querellée et des arguments s’y rapportant exposés dans la 

requête, dès lors que cet examen n’est pas susceptible de modifier la décision du Conseil. 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique 
 
Le statut de réfugiée est accordé à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


